
Acquérir les bases de la législation du
travail temporaire

Une session de formation interactive pour professionnaliser les salariés des agences
d’intérim pour la gestion administrative et sociale des intérimaires.

Quels sont les objectifs de la formation ?
Etre capable d’exercer son activité professionnelle dans le respect du droit applicable

au travail temporaire
Se professionnaliser pour la gestion administrative et sociale des contrats de mise à

disposition 
Identifier les principaux risques juridiques d’une agence de travail temporaire 

 
 Quelles sont les modalités pédagogiques ?

Une formation présentielle avec plusieurs activités 
Des quiz / Des échanges à partir de situations rencontrées

Informations pratiques :
Durée : 1 jour
Public : Tous les salariés des
agences de travail temporaires
responsables

Nombre de participants : 8 maximum
Lieu de formation : Sur vos sites
Prérequis : Pas de prérequis

Les modalités de suivi et d'évaluation :
Émargement des participants

Évaluation de la qualité de la formation par les participants en fin de formation
Évaluation des acquis par la mise en situation et la réalisation d’un quiz

 Remise d’une attestation en fin de formation
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Le cadre juridique 
La validation des aptitudes du candidat
L’emploi des ressortissants étrangers 
Les visites médicales

LES CONTRATS DE TRAVAIL :

Les mentions obligatoires
Les motifs de recours
Le délai de carence 
Les durées légales 

La tarification :
Nous consulter

Quels sont les contenus pédagogiques de la formation ?
ENVIRONNEMENT DU TRAVAIL TEMPORAIRE :

Les principales institutions du Travail Temporaire
La relation tripartite 
Les normes en vigueur chez le client 

LE RECRUTEMENT :
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